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 L’Agora du Conseil est une publication mensuelle du Secrétariat général qui 
présente les principaux dossiers traités par le Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire de Montréal. 

 
Les dossiers dont il est question ci-dessous ont été traités à la séance ordinaire du Conseil du 
18 novembre 2009, qui s’est tenue au centre administratif. 

 

• Assermentation des commissaires-parents 
  
Par suite de l’élection tenue au Comité central des parents, Mme Manon Ricard  et M. Claude 
Bouchard ont été assermentés à titre de commissaires-parents des ordres d’enseignement 
respectivement primaire et secondaire. Le Conseil des commissaires les a accueillis 
chaleureusement. 
 

• Vaste mobilisation à l’école secondaire Georges-Vanier 
 

Marc Prescott, directeur de l’école secondaire Georges-Vanier, et Jessy Pelletier, élève de cette 
école, ont exposé au Conseil des commissaires la mobilisation qui s’est organisée en réponse à un 
article du Journal de Montréal dépeignant l’école comme un bunker où sévit la violence en 
permanence. Ils ont expliqué que, à l’initiative du conseil d’élèves qui a très tôt manifesté sa 
volonté de réagir, la direction a organisé trois rencontres à l’auditorium afin de pouvoir parler à tous 
les élèves de l’école.  
 
Il a alors été décidé d’écrire des lettres au journaliste pour lui exprimer un vif désaccord quant aux 
conclusions qu’il tirait dans son article. Ainsi, mille deux cent lettres ont été écrites par les élèves et 
lues par la direction, puis envoyées individuellement au journaliste. La démarche a reçu l’appui du 
personnel de l’école, de parents d’élèves ainsi que d’anciens élèves, qui ont, au total, écrit environ 
cent cinquante lettres.  
 
Cet exercice a été extrêmement bénéfique pour l’ensemble de l’école. Tout d’abord, par suite de 
l’action entreprise, le Journal de Montréal a publié un article faisant état de la mobilisation de l’école 
et le journaliste s’est rétracté. Du coup, les élèves ont pu constater le pouvoir qu’ils ont quand ils 
utilisent leur droit de parole comme citoyens. Finalement, il y a eu plus de parents que les années 
passées aux portes ouvertes de l’école.  
 
Le Conseil des commissaires a exprimé sa fierté devant cette réaction spontanée à un journalisme 
sensationnaliste et non rigoureux. 
    

• Présentation du service d’animation spirituelle et d’engagement communautaire 
  
Dans le cadre de la semaine des professionnelles et professionnels de l’éducation, organisée cette 
année sous le thème « Pour les aider à décrocher la lune », le Syndicat des professionnelles et des 
professionnels du milieu de l’éducation de Montréal (SPPMEM) a choisi de présenter au Conseil des 
commissaires particulièrement le travail des animateurs à la vie spirituelle et à l’engagement 
communautaire (AVSEC). 
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Ainsi, dans un premier temps, une AVSEC a récité avec beaucoup d’entrain un conte sur l’arbre de 
l’avenir faisant ressortir, de façon imagée, les différents besoins des élèves et l’importance des 
AVSEC pour satisfaire certains de ces besoins, ainsi que le rôle des AVSEC dans la mise en œuvre 
du plan Réussir. 
 
Dans un deuxième temps, le syndicat a projeté un diaporama électronique présentant diverses 
activités réalisées par les AVSEC avec les élèves. 
 
En réponse à la conclusion du syndicat proposant l’ajout de personnel dans ce secteur d’activités, le 
Conseil des commissaires a annoncé que, dès septembre prochain, le nombre d’AVSEC serait plus 
élevé dans les établissements de la CSDM. 
  

• Création de trois comités et nomination de membres à ceux-ci 
 
Par suite de modifications apportées à la Loi sur l’instruction publique, le Conseil des commissaires 
a mis sur pied trois nouveaux comités et a procédé à la nomination de membres à ceux-ci.  
 
Ainsi, premièrement, il a mis sur pied le comité de vérification, qui vise à consolider le processus 
de vérification interne. Il y a nommé, pour une période maximale de quatre ans, André Gravel et 
Marie Depelteau-Paquette, commissaires élus, Gilles Petitclerc, directeur général de la CSDM, 
Renée Girard, directrice générale adjointe aux ressources financières et matérielles de la CSDM, 
Magalie Laliberté, coordonnatrice au bureau du président de la Chambre de commerce du Montréal 
métropolitain, Rolland Miller, directeur général de la Caisse Desjardins de l’Éducation, et Jean 
Therrien, directeur au développement économique à la Conférence régionale des élus. 
 
Deuxièmement, il a créé le comité institutionnel d’éthique et de gouvernance, qui a notamment 
comme mandat d’élaborer et de mettre à jour le code d’éthique et de déontologie des 
commissaires ainsi que de recommander la désignation du protecteur de l’élève. Il y a nommé 
Christian Giguère, Marie Depelteau-Paquette et Daniel Duranleau, commissaires élus, Claude 
Bouchard, commissaire-parent, Me France Pedneault, secrétaire générale, Renée Girard, directrice 
générale adjointe aux ressources financières et matérielles, et René Morales, directeur des Services 
corporatifs.  
 
Finalement, il a établi le comité institutionnel des ressources humaines, qui a notamment pour 
fonction d’assister les commissaires dans l’élaboration d’un profil de compétence et d’expérience 
ainsi que des critères de sélection des directions d’établissement, de la direction générale et des 
directions générales adjointes de la commission scolaire. Il y a nommé Daniel Duranleau, Kenneth 
George et François Vaillancourt, commissaires élus, Manon Ricard, commissaire-parent, Frédéric 
Corbeil, directeur du Réseau des établissements scolaires Est, Lucie Lalande, directrice générale 
adjointe aux ressources humaines et aux services corporatifs, et Gilles Petitclerc, directeur général.  
 

• Poursuite du programme Milieu ouvert sur ses écoles dans Bordeaux-Cartierville  
 
Le Conseil des commissaires a autorisé la signature d’un contrat entre le Réseau des 
établissements scolaires Nord de la CSDM et la Table de concertation jeunesse de Bordeaux-
Cartierville pour permettre le maintien de la présence d’intervenants communautaires scolaires 
dans les cinq écoles primaires et les deux écoles secondaires de Cartierville, dans le cadre du 
programme Un milieu ouvert sur ses écoles.  
 
Ce programme vise à assurer un lien entre les écoles, les jeunes et leur famille ainsi que la 
communauté. Il a également comme objectif d’assurer un prolongement de l’intervention en 
développant celle-ci, au-delà de l’école, dans la famille et la communauté, dans une perspective 
globale de développement des jeunes tout au long du cheminement scolaire. De plus, il vise la 
poursuite d’une intervention le jour, le soir, la fin de semaine, durant les congés scolaires et durant 
la période estivale.    
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• Suivi du colloque Apprendre sans faim : une responsabilité partagée 
  
Convaincu que la saine alimentation contribue à la réussite éducative des élèves, le Conseil des 
commissaires, par suite du colloque « Apprendre sans faim : une responsabilité partagée » qui a 
eu lieu en mars 2009, a adopté les actes de celui-ci et a confié aux Services corporatifs, 
notamment, l’élaboration d’une politique alimentaire et d’un plan d’action pour la promotion de 
bonnes habitudes de vie, ainsi que la mise en œuvre d’un projet pilote d’éducation à l’alimentation 
comprenant, entre autres, des ateliers culinaires pour les adolescents. 
  
Il est possible de consulter les actes du colloque ainsi que d’autres documents sur le même sujet 
au www.csdm.qc.ca/alimentation. 
 
 

• Création de places en CPE dans Rosemont  
 
Le Conseil des commissaires, qui conformément à l’une des orientations de son plan stratégique 
souhaite encourager l’établissement de partenariats avec la communauté, a accepté de vendre à 
des centres de la petite enfance (CPE) du quartier de Rosemont deux portions de terrains pour la 
construction de nouvelles installations.  
 
Les portions de terrain en question sont situées, d’une part, sur le terrain de l’école Marie-Rollet 
(projet du CPE Cardio-Puces) et, d’autre part, sur le terrain de l’École des métiers de l’informatique, 
du commerce et de l’administration de Montréal (ÉMICA) (projet du CPE Rosemonde). La création 
de deux nouvelles installations, prévue pour septembre 2010, signifierait de nouvelles places en 
CPE pour les familles de Rosemont ainsi que, dans le cas du CPE Rosemonde, pour les enfants des 
élèves et du personnel de l’ÉMICA. 
 
Ces projets de vente de terrains sont maintenant entre les mains du ministère de l’Éducation, du 
Loisir et du Sport qui doit autoriser ce type d’opération. 
   

Nominations entérinées à la séance ordinaire du 18 novembre 2009 
 

• Marie-Nancy Rivière a été nommée directrice de l’école primaire Cœur-Immaculé-de-Marie. 
Elle est entrée en fonction le 11 novembre 2009. 
 

• Nancy Fortin a été nommée, de façon temporaire, directrice de l’école primaire Lanaudière. Elle 
est entrée en fonction le 20 octobre 2009 pour une période indéterminée. 

 

• Marie-Line Michaud a été nommée directrice adjointe à l’école primaire Sainte-Cécile. Elle est 
entrée en fonction le 28 octobre 2009. 
 

• Manon Gélinas a été nommée, de façon temporaire, directrice de l’école primaire Notre-Dame-
de-l’Assomption. Elle est entrée en fonction le 28 octobre 2009 pour une période indéterminée. 

 
 

• Marie-Josée Robillard a été nommée, de façon temporaire, directrice adjointe à l’école primaire 
Montcalm. Elle occupera ce poste jusqu’au 30 juin 2010. 
 

• Martine Desraps a été nommée, de façon temporaire, directrice du centre Marie-Médiatrice. 
Elle est entrée en fonction le 11 novembre 2009 pour une période indéterminée. 
 
Le Conseil des commissaires leur souhaite tout le succès possible dans l’exercice de leurs nouvelles 
fonctions. 
 

Source : Secrétariat général 
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Pour nous faire part de vos questions ou de vos commentaires,  
vous pouvez nous écrire à secg@csdm.qc.ca ou nous appeler au 514 596-6012. 
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